
 CANDIDAT POUR LA 3ème CIRCONSCRIPTION DU CHER www.loickervran2022.fr 

       QUI NOUS SOMMES

Loïc KERVRAN - candidat 
J’ai grandi à Contres à côté de Dun‐sur‐Auron où j’ai été élève. J’ai ensuite rejoint les bancs du collège Littré puis du lycée Marguerite de 
Navarre à Bourges. Avec mon épouse et mes deux filles nous vivons maintenant dans le saint‐amandois, à Orcenais.  
Le mandat de député, ma première expérience en politique, est pour moi le prolongement de nombreux autres engagements : représentant 
des élèves au conseil d’administration de mon lycée, secouriste bénévole pendant 10 ans, parrain de jeunes en difficultés, etc. Immédiatement 
après mon élection en 2017, j’ai cessé mon activité professionnelle pour me consacrer pleinement à mon mandat de député et servir notre 
territoire. Depuis 2020, je suis également conseiller municipal dans mon village.  

Nora VIVIANI - suppléante 
Née à Bourges il y 40 ans, petite fille de harkis, maman de trois enfants, j’ai été élève des lycées Jacques Cœur et Marguerite de Navarre. 
J’ai obtenu un BTS force de vente mais après 10 ans dans la vente, éprouvée par la perte d’un ami très cher, j’ai ressenti le besoin de changer 
et je suis devenue infirmière à Bourges. Après avoir été volontaire en réanimation pendant le Covid, j’ai décidé de prendre soin des soignants 
et intégré une association afin de créer des espaces de détente dans les hôpitaux. Le premier a vu le jour au centre hospitalier George Sand 
à Bourges. Cet engagement m’a valu d’être élue Berrichonne de l’année 2020 ! 

Plus forts ensemble

KERVRAN2022
Votre députéNora VIVIANI, Suppléante

LOÏC
Dimanche 12 juin, vous nous avez placés en tête au premier tour, merci pour votre confiance.  

 
Nous y voyons la reconnaissance du travail accompli ces dernières années autour de trois valeurs simples :  
 
La proximité d’abord : issu de ce territoire que j’aime passionnément, je suis persuadé que la démocratie se vit d’abord 
dans le contact direct. Pendant ces 5 ans je n’ai cessé, 7 jours sur 7, de venir à votre rencontre partout sur les 162 communes 
de la circonscription.  
 
La combativité ensuite : parce que notre territoire a besoin d’être défendu, les dossiers doivent être portés avec force.  
Ma ténacité a porté ses fruits et les résultats ont été là.   
 
L’indépendance enfin : seul candidat non encarté, j’ai décidé, tout en m’inscrivant dans la majorité présidentielle, de  
n’appartenir à aucun parti pour garder ma liberté et mieux vous représenter en fonction de nos réalités à nous, dans le Cher.  
 
Parce que nous sommes persuadés que notre circonscription a besoin d’un député issu de notre territoire et qui soit en 
capacité de défendre avec efficacité les dossiers du Cher, nous vous proposons aujourd’hui avec Nora Viviani de construire 
un autre mandat pour vous et avec vous.

ELECTIONS LEGISLATIVES 19 JUIN 2022

Loïc KERVRAN
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MON BILAN
Pendant les 5 ans de mon mandat, grâce à mon action au quotidien pour décrocher 
des décisions jusqu’au plus haut niveau de l’Etat et aux budgets et lois que j’ai votés 
à l’Assemblée, le département du Cher et la circonscription ont changé de  
visage. Quelques exemples ci‐dessous ! 

NOTRE PROJET
Nous pensons qu’il faut s’en tenir à des valeurs simples qui nous guideront dans nos votes à l’Assemblée nationale tout au 
long des 5 prochaines années. Nous en avons choisi 3, issues de milliers d’heures de rencontres, de débats, d’échanges. 

 
 

l 1 OBJECTIF : nous voulons que travailler paye plus tout 
au long de la vie. 
l DES ENGAGEMENTS  
‐ Augmenter pour les actifs la différence entre les revenus du 
travail et ceux des aides ; 
‐ Prolonger cette différence à la retraite : un retraité qui a 
travaillé toute sa vie doit gagner significativement plus que 
le minimum vieillesse ; 
‐ Prolonger cette différence dans la transmission entre  
générations : allègement des droits de succession. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ACTIVITE ECONOMIQUE

SANTE

u Internet par la fibre : 16% de déploie‐
ment en 2017, 65% en 2022. 
u Ligne ferroviaire Bourges‐Montluçon : 
les travaux ont commencé et le budget 
pour sa rénovation totale est sécurisé (114 
millions annoncés pour les années 2022 ‐
2026). 

u Cour d’appel de Bourges sauvée en 2017. 
u Déjà 20 maisons France Services dans 
le Cher : à chaque fois ce sont 9 services  
publics minimum regroupés en un lieu unique.

u 271 millions d’euros pour le Cher dans 
le cadre de France Relance.  
u 65 communes supplémentaires clas‐
sées en Zone Défavorisées Simples pour 
bénéficier d’aides agricoles.

u Implantation d’une nouvelle école à 
Bourges : L’Ecole Militaire Préparatoire 
Technique (EMPT). 
u Plus de 110 millions d’euros de travaux 
sur la base d’Avord. 
u Commande de nouveaux missiles  
MBDA représentant 10 ans de travail. 

u Plus de postes de policiers et de gen‐
darmes pour le Cher. 
u J’ai été responsable de la loi sur le  
renseignement votée en 2021 pour mieux 
lutter contre le terrorisme. 

u Développement de l’enseignement  
supérieur à Bourges : ouverture d’une  
école de management, d’une filière STAPS  
et d’une classe préparatoire aux grandes 
écoles (Prépa Talents). 
u Organisation pour la 1ère fois dans le Cher 
de l’Université d’été de la Défense à Avord.

u Avec 95% de présence aux votes solen‐
nels, je vote plus souvent sur ces scrutins 
que la moyenne des députés. 
u J’ai également occupé dans ce mandat 
d’importantes responsabilités dans le 
contrôle parlementaire des services de 
renseignement. 

u Obtention d’un appareil d’IRM à Saint‐
Amand‐Montrond qui devient l’une des 
rares villes françaises de moins de 10 000 
habitants à bénéficier d’un tel équipement. 
u Suppression du numerus clausus,  
Orléans devient CHU et obtient une an‐
tenne de la  faculté de médecine : 500  
médecins formés chaque année dans la 
 région Centre, contre 200 en 2017.

SERVICES

DEFENSE

SECURITE

RAYONNEMENT

UN DEPUTE ACTIF A L’ASSEMBLEE

 
 

l 1 OBJECTIF : nous voulons plus d’équité dans les droits ET les devoirs, avec une loi simplifiée qui s’applique à tous de la même manière. 
l DES ENGAGEMENTS  
‐ Faire de la simplification la priorité du prochain quinquennat ; 
‐ Porter la régulation de l’installation des médecins ; 
‐ Lutter pour que la loi s’applique à tous : évasion fiscale, communautés, trafics, il ne doit plus y avoir de zones de non‐droit.

Des engagements concrets !

B Ouvrir un institut public  
de formation en soins  
infirmiers à Bourges  
 
C 100% de couverture fibre 
et téléphonie mobile 
 
D Attirer des relocalisations 
industrielles 

H Accueillir des administra-
tions décentralisées 
 
I Ouvrir au moins 3 nou-
velles formations d’enseigne-
ment supérieur dans le Cher 
 
J Développer les liaisons 
douces et le tourisme vert à 
partir du Canal de Berry 

E Réguler l’installation des 
médecins pour les orienter 
vers les déserts médicaux 
 
F Réduire les droits de  
succession : aucun impôt 
jusqu’à 150 000€ par enfant 
 
G Rénover nos brigades de 
gendarmerie et en créer de 
nouvelles 

K Obtenir un écopont sur 
 l’autoroute A71 pour  
permettre le passage de la 
faune 
 
L Déconjugaliser l’Allocation 
Adulte Handicapé pour qu’elle 
ne soit plus calculée en fonc-
tion des revenus du conjoint

 LA JUSTICE 

 LE TRAVAIL  
 

l 1 OBJECTIF : nous voulons transmettre aux générations 
qui viennent un monde sain et apaisé. 
l DES ENGAGEMENTS  
‐ Porter la taxe carbone sur les importations aux frontières de 
l’Europe, c’est bon pour l’environnement et pour nos entreprises 
françaises !  
‐ Défendre le sérieux budgétaire ;  
‐ Continuer à être un député présent et qui rende régulièrement 
des comptes sur les 26 engagements que vous retrouverez 
sur notre site www.loickervran2022.fr

 LA RESPONSABILITE 


